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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES

SERVICE ENVIRONNEMENT RISQUES

Unité biodiversité forêt

Arrêté préfectoral portant renouvellement de
l'agrément de l'association des naturalistes de

l'Ariège au titre de la protection de l'environnement 

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 141-1, R. 141-2 à R. 141-20 ;

Vu le  décret  n°2011-832 du 12 juillet  2011 relatif  à  la  réforme de l'agrément  au titre  de la
protection de l'environnement et à la désignation des associations agréées, organismes et
fondations reconnues d’utilité publique au sein de certaines instances ;

Vu  l'arrêté  ministériel  du  12  juillet  2011  relatif  à  la  composition  du  dossier  de  demande
d'agrément au titre de la protection de l'environnement, du dossier de renouvellement de
l'agrément et à la liste des documents à fournir annuellement ;

Vu la circulaire du 11 mai 2012 relative à l’agrément des associations au titre de la protection de
l’environnement  et  à  la  désignation  d’associations  agréées,  organismes  et  fondations
reconnues d’utilité publique ayant vocation à examiner les politiques d’environnement et de
développement durable au sein de certaines instances ;

Vu l'arrêté préfectoral du 25 novembre 2013 portant agrément de l'association des naturalistes
de l'Ariège (ANA) ;

Vu le dossier de demande de renouvellement de l'agrément déposé le 7 juin 2019 ;

Vu les avis favorables émis le 4 septembre 2019 par le procureur général près la cour d'appel de
Toulouse, et le 2 juillet 2019 par le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement
et du logement d’Occitanie ;

Considérant que l'association des naturalistes de l'Ariège justifie, depuis trois ans au moins à
compter de la déclaration, d'un objet statutaire (favoriser les échanges entre naturalistes,
sensibiliser tous les publics à la conservation du patrimoine naturel et à la préservation des
espèces animales et végétales et participer à l’éducation à l’environnement) relevant d’un
domaine mentionné à l'article L. 141-1 du code de l'environnement ;

Considérant que l'ANA justifie de l'exercice dans ce domaine d'activités effectives et publiques
ou de publications et travaux dont la nature et l'importance attestent qu'elle œuvre à titre
principal pour la protection de l'environnement ;

Considérant que l'ANA déclare en 2018 un nombre d'adhérents à jour de ses cotisations de 389
et qu'elle exerce ses activités sur l'ensemble du territoire de l'Ariège ;

Considérant que l'association fonctionne conformément à ses statuts, que son activité est non
lucrative, sa gestion désintéressée et qu’elle justifie de garanties de régularité en matière
financière et comptable ;

Considérant qu’ainsi l'association des naturalistes de l'Ariège remplit les conditions prévues à
l’article R. 141-2 du code de l’environnement ;
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Sur proposition du directeur départemental des territoires de l'Ariège,

A R R Ê T E

Article 1:

L’agrément  au  titre  de  la  protection  de l'environnement  de l'association  des  naturalistes  de
l'Ariège, dont le siège social est situé Vidallac à Alzen (09240), délivré le 25 novembre 2013
dans un cadre départemental pour une durée de cinq ans, est renouvelé pour une durée de cinq
ans, à compter de la date du présent arrêté.

Article 2     :  

Le présent arrêté sera notifié au président de l'association des naturalistes de l'Ariège.

Article 3     :  

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires de l'Ariège et le
directeur  régional  de  l'environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  d’Occitanie  sont
chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de l’exécution du présent  arrêté qui  sera publié  au
recueil des actes administratifs de la préfecture et sur le site internet des services de l’État de
l’Ariège.

Fait à Foix, le 2 octobre 2019

Signé

Chantal MAUCHET

La présente décision peut faire l’objet :
– d’un recours gracieux qu’il  vous appartient de m’adresser ;  le recours gracieux ne suspend pas l'application de la présente
décision et ne suspend ni ne proroge le délai du recours contentieux. Si vous n’avez pas reçu de réponse dans un délai de deux
mois à compter de la date de réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.
– d’un recours  hiérarchique auprès du préfet  de région ;  le recours hiérarchique ne suspend pas l'application de la présente
décision et ne suspend ni ne proroge le délai du recours contentieux. Si vous n’avez pas reçu de réponse dans un délai de deux
mois à compter de la date de réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.
– d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa notification,
par courrier et également par l’application informatique Télérecours, accessible par le lien : http://www.telerecours.fr .
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PREFECTURE DE L'ARIEGE 
 
 

Direction départementale  
des territoires 

Philippe CALMETTE 

ARRETE PREFECTORAL 
 N° 002-09-2019 

 
Portant interdiction temporaire de 

navigation sur la rivière Ariège  entre l’usine 
hydroélectrique de Ferrières-sur-Ariège et le 

barrage de Tramesaygues 
 

commune de FERRIERES-SUR-ARIEGE 
 

 
 
 

La préfète de l'Ariège 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 
 
 
VU le code des transports ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 6/08/2019 autorisant des travaux sur le barrage de 
Tramesaygues ; 
 
Vu le commencement des travaux en date du 15/10/2019 ; 
 
VU l'arrêté préfectoral n°2018-59 du 27/10/2018 donnant délégation de signature à monsieur 
Stéphane DEFOS, directeur départemental des territoires de l'Ariège ; 
 
VU la décision DDT 2019-040 du 2/09/2019 donnant subdélégation de signature à Monsieur 
Jean-Pierre CABARET, chef du service environnement-risques. 
 
 
CONSIDERANT que les travaux sur le barrage rendent la passe à kayak non fonctionnelle 
pour une durée minimale de 15 jours ; 
 
CONSIDERANT qu’il n’existe pas de possibilité de contournement de la zone de travaux ; 
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A R R E T E 
 
 

Article 1 : Interdiction de navigation 
 
La navigation est interdite entre l’usine hydroélectrique de Ferrières-sur-Ariège et la barrage 
de Tramesaygues à compter du 16/10/2019. 
 
 
 
 
Article 2 : Mesure de surveillance 
 
Le présent  arrêté est affiché en bordure de la route départementale en rive droite au niveau 
de l’embarcadère. 
 
Un panneau navigation interdite est mis à l’entrée du chemin amenant à l’embarcadère. 
 
 
 
 
Article 3 : Validité 
 
La présente interdiction sera levée en fin de chantier. 
 
 
 
Article 4 : 

 
Le directeur départemental des territoires de l'Ariège, le maire de la commune de Ferrières-
sur-Ariège sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d’assurer l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au permissionnaire, affiché à la mairie de Ferrières-sur-Ariège. 
 
En outre : 
 
L’arrêté préfectoral d’interdiction est affiché à la mairie tant que le risque perdure ; une 
attestation de l’accomplissement de cette formalité sera dressée par le maire et envoyée à 
l’unité eau de la DDT. 
 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ariège. 
 
Ces informations sont mises à disposition du public sur le site internet des services de l’État 
en Ariège pendant toute la durée des travaux. 
 
 

Foix, le 16/10/2019 

 

Pour la préfète et par délégation, 

Pour le directeur départemental des territoires 
et par subdélégation 

Le chef du service environnement risques 

 

Signé 

Jean-Pierre CABARET 
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA COORDINATION 
INTERMINISTERIELLE ET DE L’APPUI 
TERRITORIAL
Bureau de l’appui territorial
Cellule Environnement

Arrêté préfectoral portant ouverture de la consultation
du public sur la demande d’exploitation temporaire d’une

centrale d’enrobage à chaud présentée par la société
Malet Grands Chantiers - Commune de Saverdun -

Lieu-dit « Devant Larlenque »

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le  titre  1er du  Livre  V  du  code  de  l’environnement  relatif  aux  installations  classées  pour  la
protection de l’environnement et notamment ses articles R. 512-46-11 à R. 512-46-15 ;

Vu la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ;

Vu le décret n°2019-292 du 9 avril 2019 modifiant la nomenclature des installations classées pour la
protection de l'environnement ;

Vu le dossier déposé le 29 mars 2019 et complété par la société Malet Grands Chantiers, 30 avenue
de Larrieu,  31081 Toulouse, pour  l’exploitation d’une centrale d’enrobage à chaud,  pour  une
durée temporaire de six mois renouvelable une fois, sur la commune de Saverdun, au lieu-dit «
Devant Larlenque » ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Ariège,

A R R E T E     :  

Article 1     :  

La demande  présentée, au titre de la législation sur les installations classées pour la protection de
l'environnement, par la société Malet Grands Chantiers, 30 avenue de Larrieu, 31081 Toulouse, pour
l’exploitation d’une centrale d’enrobage à chaud, pour une durée temporaire de six mois renouvelable
une  fois,  sur  la  commune  de  Saverdun,  au  lieu-dit  «  Devant  Larlenque  »,  conformément  aux
documents joints à la demande, est soumise à la consultation du public à la mairie de Saverdun, du 12
novembre 2019 au 26 novembre 2019 inclus.

Article 2     :  

L’installation concernée est soumise au régime de l’enregistrement, par application du décret n°2019-
292 du 9 avril 2019, sous la rubrique suivante de la nomenclature des installations classées pour la
protection  de  l'environnement  n°  2521-1,  centrale  d’enrobage  au  bitume  de  matériaux  routiers  à
chaud.

L’installation ci-dessus désignée fera l'objet d'un arrêté préfectoral d'enregistrement, éventuellement
assorti de prescriptions, ou d'un arrêté préfectoral de refus.

Article 3 :

Le dossier soumis à la consultation du public comporte la demande présentée par  la société Malet
Grands Chantiers, les avis des services de la DDT 09 du 10 avril 2019 et de l’ARS 09 du 15 avril 2019,
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les décisions de l’autorité environnementale du 10 mai 2019 et du 28 août 2019 et la réponse du 5
juillet 2019 de la société Malet Grands Chantiers à l’autorité environnementale.

Pendant la durée de consultation du public, du 12 novembre 2019 au 26 novembre 2019 inclus, le
dossier sera déposé à la mairie de Saverdun où le public pourra en prendre connaissance aux jours et
heures d'ouverture habituelle des bureaux : du lundi au vendredi de 8h30-12h15 et 13h30-17h15, le
samedi de 9h à 12h.

Le public pourra formuler ses observations, pendant la durée de consultation du public, sur le registre
ouvert à cet effet à la mairie de Saverdun, ou les adresser au préfet par lettre ou, le cas échéant, par
voie électronique sur la boîte fonctionnelle de la préfecture : pref-utilite-publique@ariege.gouv.fr.

Article 4 :

Un avis au public annonçant la présente consultation du public sera affiché, par les soins des maires
concernés, dans les mairies de :

- Saverdun,

- Mazères, Montaut et Calmont dont une partie du territoire est située dans un rayon de 2 kilomètres
autour du périmètre de l'installation.

Il sera procédé à cet affichage deux semaines au moins avant le début de la consultation du public et
pendant toute la durée de celle-ci.

Cette formalité fera l'objet d'un certificat d'affichage qui sera adressé par les maires à la préfecture de
l'Ariège  -  Direction  de  la  coordination  interministérielle  et  de  l’appui  territorial  -  
Bureau de l’appui territorial - Cellule Environnement.

Ce même avis sera publié par les soins du préfet, aux frais du demandeur, dans deux journaux, en
caractères apparents, deux semaines au moins avant le début de la consultation du public.

L'avis au public et le dossier du pétitionnaire seront mis en ligne, dans les mêmes conditions de délai,
sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  en  Ariège  à  l’adresse  suivante  :
http://www.ariege.gouv.fr/Publications/Consultations-du-public/Consultation-du-public-prefecture-de-l-
Ariege/Environnement/STE-MALET-GRANDS-CHANTIERS-Centrale-d-enrobage-mobile.

Le responsable du projet procédera également à l'affichage de ces informations sur les lieux prévus
pour la réalisation du projet.

Article 5 :

A l'expiration du délai  de consultation du public,  le maire de Saverdun procédera à la  clôture du
registre  d'enquête  et  l'adressera  au  préfet  qui  y  annexera  les  observations  qui  lui  auront  été
adressées.

Article 6 :

Les conseils municipaux de Saverdun, Mazères, Montaut et Calmont sont appelés à donner leur avis
sur  la  demande d'enregistrement  présentée  par  la  société  Malet  Grands  Chantiers. Ces  avis  ne
pourront être pris en considération que s'ils sont exprimés et communiqués au préfet par les maires
dans les quinze jours suivant la fin de la consultation du public.

Article 7 :

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  l'Ariège,  la  sous-préfète  de  Pamiers,  les  maires  de
Saverdun, Mazères, Montaut et Calmont  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté qui sera  publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et sur le site
internet des services de l’Etat.

Fait à Foix, le 17 octobre 2019

Pour la préfète et par délégation,
Le secrétaire général

Signé

Stéphane DONNOT
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